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menu de gauche Mes newsletters, 
puis cochez la case en face de 
chaque newsletter pour vous y 
abonner.

Comité de rédaction 

Président : Chakib Hafiani

Membres du Comité de rédaction : 
Christian Alibay, Françoise Boisvert, Jean-Pierre Fernandez, Rudy Jardot, Gérard Lejeune, Pierre Yves Delarue,  
Sabine Schneck, Thierry Legrand, Jean-Paul Deranlot.

Permanents du CSOEC : 
Sylvie Alléno, Emmanuelle Dupeux, Séverine Michelot.



1Actu experts Associations / N° 54 / 2e trimestre 2020

EDITO

Quel trimestre nous venons de vivre !... des 
événements inédits à un rythme effréné avec des 
conséquences lourdes pour plusieurs années. 

Dans l’immédiat, c’est la survie du tissu associatif, 
son maillage territorial et sectoriel qui sont les 
enjeux des prochains mois. 70 % des associations ont 
suspendu leur activité1, et pour une bonne partie l’ont 
définitivement perdue pour 2020. Autant dire que 
les associations, dans leur grande majorité 89 % ont 
rencontré des difficultés. 

Ces difficultés ont rapidement pris la forme d’une 
crise de trésorerie, de financement de leur activité 
…restante, voir tout simplement de leur existence. 
Les leviers existent. Dans ce numéro, vous trouverez 
un article complet sur ces problématiques vitales de 
trésorerie, avec toutes les aides et aussi les outils 
pour assister ces associations. Notre webinaire du 
4 juin, disponible en rediffusion sur le site de l’Ordre2, 
complète notre dispositif.

Tout au long de ce trimestre, chaque semaine 
apportait son lot d’actualité, vous en trouverez une 
synthèse dans la veille particulièrement riche, et qui 
continue « en live » dans le site du conseil supérieur. 
L’actualité est aussi les comptes annuels de 2019, dont 
la date limite de publication a été reportée ; et aussi 
ceux de 2020. Outre l’article de ce numéro, le reply du 
webinaire du 16 juin2 en fait un point complet. 

1.  Enquête réalisée du 20 mars au 7 avril 2020 par le réseau  
Recherches et solidarités : #Covid 19 : quels impacts sur votre association ? 

2. Voir page 26 les webinaires du comité secteur non-marchand du CSO

Les défis pour les associations et les fondations ne 
manquent pas : adaptations organisationnelles, 
digitalisation accélérée, nouvelles pratiques de 
gouvernance et de fonctionnement, adaptations 
des relations avec les parties prenantes (adhérents, 
bénéficiaires, bénévoles …). Les experts-comptables 
engagés au quotidien auprès de 100 000 associations 
et fondations sauront les accompagner pour les 
relever.

Notre pays continue de soutenir et de compter sur le 
monde associatif qui peut compter sur les experts-
comptables, à leur cotés pour préparer « le monde 
meilleur de demain »  

Bonne lecture et bonnes vacances !

LE MONDE ASSOCIATIF EST INDISPENSABLE À NOTRE PAYS …  
LES EXPERTS-COMPTABLES AUSSI !

Chakib HAFIANI
Président du Comité  

secteur non marchand

https://recherches-solidarites.org/wp-content/uploads/2020/04/COVID-impacts-Diaporama.pdf
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VEILLE DU SECTEUR
ASSOCIATIF

L’actualité très dense au cours de ce 2e trimestre 2020 a 
été relayée rapidement sur le site du CSO, que vous pou-
vez continuer à suivre au cours du 3e trimestre 2020, de 
même des FAQ ont été mises en place, y compris une 
dédiée aux associations et fondations.

CRISE SANITAIRE 

L’actualité législative étant essentiellement centrée sur 
les mesures prises en vue de faire face à la crise sanitaire 
du Corona-19, de très nombreuses mesures ont été mises 
en place en faveur des entreprises et des associations. 

De nombreux sites internet institutionnels (Urssaf, minis-
tère, etc.) mettent à disposition des informations en 
faveur notamment des associations parmi lesquels on 
peut retenir celui du gouvernement.

Il décline des informations sous les principaux thèmes 
suivants :

• « les mesures en matière d’engagement » ;
• « les mesures locales » ;
• « les mesures juridiques conséquences du Covid-19 » ;
• « les mesures pour les associations employeuses » ;
• « les mesures spécifiques » :
• « les subventions aux associations » ;
• « foire aux questions ». 

Pour en savoir plus

L’Urssaf, par un jeu de questions/réponses, apporte éga-
lement des précisions sur l’accès à l’activité partielle des 
associations embauchant sous chèque emploi associatif 
(CEA) ou encore les associations mandataires assurant 
des prestations de services à domicile.

Pour en savoir plus

CRÉATION D’UN FONDS  
DE SOLIDARITÉ

L’ordonnance du 25 mars 2020 institue pour une durée 
de trois mois un fonds de solidarité ayant pour objet le 
versement d’aides financières aux personnes physiques 
et morales de droit privé exerçant une activité écono-

mique particulièrement touchées par les conséquences 
économiques, financières et sociales de la propagation 
du covid-19 et des mesures prises pour en limiter la pro-
pagation. Sa durée d’intervention peut être prolongée 
par décret pour une durée d’au plus trois mois.

Le décret n°2020-552 du 12 Mai 2020 reconduit pour le 
mois de Mai 2020, l’aide financière de l’Etat et en assouplit 
les conditions d’obtention. L’aide des régions est étendue 
à de nouvelles entreprises (de nouvelles associations).

Le décret du 30 mars 2020 organise le fonctionnement du 
fonds institué par l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 
2020 portant création d’un fonds de solidarité…

• Ce fonds, financé notamment par l’Etat, les régions et 
les collectivités d’outre-mer, bénéficie aux personnes 
physiques (travailleurs indépendants, artistes-auteurs, 
etc.) et aux personnes morales de droit privé (sociétés, 
associations, etc.) exerçant une activité économique 
et remplissant les conditions suivantes : l’effectif est 
inférieur ou égal à dix salariés ; le chiffre d’affaires hors 
taxes lors du dernier exercice clos est inférieur à un mil-
lion d’euros ; le bénéfice imposable augmenté le cas 
échéant des sommes versées au dirigeant au titre du 
dernier exercice clos est inférieur à 60 000 euros ; ces 
entreprises ont soit fait l’objet d’une interdiction admi-
nistrative d’accueil du public entre le 1er et le 31 mars 
2020, soit elles ont subi une perte de chiffre d’affaires 
supérieure à 70 % pendant cette période par rapport 
à l’année précédente. Les personnes titulaires d’un 
contrat de travail à temps complet ou d’une pension de 
vieillesse ou ayant bénéficié d’indemnités journalières 
de sécurité sociale d’un montant supérieur à 800 euros 
sur la période sont exclues du dispositif. 

Pour l’aide du mois de mai, ce seuil de perte de chiffre 
d’affaires est ramené à 50%. La condition de ne pas être 
titulaire d’une pension de vieillesse est supprimée, et le 
seuil maximale est porté à 1 500 euros.  

• Ces personnes percevront sur demande une aide for-
faitaire de 1 500 euros (ou une aide égale à leur perte 
de chiffre d’affaires si celle-ci est inférieure à 1 500 
euros). La demande d’aide devra être réalisée par voie 
dématérialisée, au plus tard le 30 avril. 

VEILLE LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

https://extranet.experts-comptables.org/thematique/association?secteur=ASSOCIATION
https://www.associations.gouv.fr/info-coronavirus.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/actualites/foire-aux-questions.html


3Actu experts Associations / N° 54 / 2e trimestre 2020

Ce délai a été prorogé jusqu’au 15 juin 2020 pour 
l’aide du mois d’avril. Pour l’aide du mois de mai 2020, 
ce délai est au 30 juin 2020.   

• Ces personnes pourront bénéficier d’une aide com-
plémentaire forfaitaire de 2 000 euros lorsqu’elles 
emploient au moins un salarié, qu’elles se trouvent 
dans l’impossibilité de régler leurs dettes à trente 
jours et qu’elles se sont vu refuser un prêt de trésore-
rie par leur banque. La demande d’aide complémen-
taire devra être réalisée par voie dématérialisée, au 
plus tard le 31 mai, et sera instruite par les services 
des conseils régionaux. 

Le décret du 12 mai 2020 prolonge ce fonds de solida-
rité en mai et précise l’application du dispositif aux asso-
ciations. Il étend, à compter des pertes d’avril, le béné-
fice du fonds aux entreprises créées en février 2020 et 
à celles dont le dirigeant a perçu moins de 1 500 € de 
pension de retraite ou d’indemnités journalières durant 
le mois considéré. 

Il ouvre le deuxième volet du fonds aux entreprises ayant 
fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public qui n’ont 
pas de salarié et ont un chiffre d’affaires annuel supé-
rieure à 8 000 €.

Ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant créa-
tion d’un fonds de solidarité à destination des entre-
prises particulièrement touchées par les conséquences 
économiques, financières et sociales de la propagation 
de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour 
limiter cette propagation.

Décret n° 2020-371 du 30 mars 2020 relatif au fonds 
de solidarité à destination des entreprises particuliè-
rement touchées par les conséquences économiques, 
financières et sociales de la propagation de l’épidémie 
de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette pro-
pagation.

Décret n° 2020-552 du 12 mai 2020 modifiant le décret 
n° 2020-371 du 30 mars 2020 relatif au fonds de solida-
rité à destination des entreprises particulièrement tou-
chées par les conséquences économiques, financières 
et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19 
et des mesures prises pour limiter cette propagation 
(articles 2 et 7 relatives aux association).

FORMATION PROFESSIONNELLE 

Deux ordonnances ont adapté les règles applicables en 
matière de durées des contrats et formations pour les 
contrats d’apprentissage et de professionnalisation.

Les contrats s’achevant entre le 12 mars 2020 et le 31 
juillet 2020, sans que le cycle de formation ait été entiè-

rement accompli en raison de reports ou d’annulations 
de sessions de formation ou d’examens, peuvent être 
prolongés jusqu’à la fin du cycle de formation.

Pour les contrats ainsi prolongés, les règles relatives aux 
durées du contrat, durées de formation, et âge maximal 
de l’alternant ne sont pas applicables.

Pour les contrats d’apprentissage et contrats de profes-
sionnalisation en cours au 12 mars 2020 et qui doivent 
s’achever avant le 1er septembre 2020, les règles rela-
tives aux durées de formation ne sont pas applicables. 
Il s’agit de tenir compte de la fermeture des CFA et des 
organismes de formation, qui de ce fait peuvent être 
empêchés d’assurer les formations prévues.

Enfin, pour les apprentis qui étaient en cours de contrat 
au 12 mars 2020, l’obligation de débuter leur formation 
en CFA et leur formation en entreprise dans les 3 mois 
suivant le début du contrat ne s’applique pas.

Ordonnance n° 2020-387 du 1er avril 2020 portant 
mesures d’urgence en matière de formation profession-
nelle (Prolongation des contrats en alternance et durées 
de formation)

FONDS DE PÉRENNITÉ

Ce décret a pour objet de préciser certains éléments rela-
tifs au régime applicable aux fonds de pérennité, notam-
ment en ce qui concerne les formalités de constitution, 
les modalités de contrôle par l’autorité administrative, 
les missions du commissaire aux comptes, et la dissolu-
tion des fonds de pérennité. Défini à l’article 177 de la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et 
la transformation des entreprises (loi PACTE), un fonds 
de pérennité est constitué par l’apport gratuit et irrévo-
cable des titres de capital ou de parts sociales d’une ou 
de plusieurs sociétés exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole, ou détenant direc-
tement ou indirectement des participations dans une ou 
plusieurs sociétés exerçant une telle activité, réalisé par 
un ou plusieurs fondateurs afin que ce fonds gère ces 
titres ou parts, exerce les droits qui y sont attachés et uti-
lise ses ressources dans le but de contribuer à la péren-
nité économique de cette ou de ces sociétés et puisse 
réaliser ou financer des œuvres ou des missions d’intérêt 
général. 

Ce texte désigne l’autorité administrative chargé du 
contrôle des fonds de pérennité. Il fixe le contenu et les 
modalités de publicité de la déclaration de création du 
fonds de pérennité et de la déclaration de modification 
de ses statuts et de leur annexe ; il détermine le contenu 
du rapport d’activité établi par le fonds de pérennité et 
le délai de communication de ce rapport ainsi que des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041755852
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041768315&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BC0464315253477ED260280D97740835.tplgfr23s_3?cidTexte=JORFTEXT000041869976&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041869653
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776899&categorieLien=idnelle.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776899&categorieLien=idnelle.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776899&categorieLien=idnelle.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041776899&categorieLien=idnelle.
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comptes annuels et du rapport du commissaire aux 
comptes à la préfecture du département dans le ressort 
duquel le fonds de pérennité a son siège ; il définit éga-
lement ce qu’est un dysfonctionnement grave suscep-
tible de déboucher sur une saisine, par l’autorité admi-
nistrative, de l’autorité judiciaire aux fins de dissolution 
du fonds. Il précise par ailleurs les modalités de publi-
cité et le délai de communication des comptes annuels 
du fonds de pérennité à son commissaire aux comptes 
ainsi que le contenu de la mission de vérification de ce 
dernier. Il encadre en outre la procédure appliquée par 
le commissaire aux comptes en cas de constatation des 
faits de nature à compromettre la continuité de l’activité 
du fonds et les différents échanges avec le conseil d’ad-
ministration qui jalonnent cette procédure. Enfin, il pré-
cise les modalités de publicité de la dissolution du fonds. 
(D’après la notice publiée avec le décret).

Décret n°2020-537 du 7 mai 2020 relatif aux fonds de 
pérennité

SUBVENTIONS

La circulaire du premier ministre en date du 6 mai 2020 
détaille les mesures d’adaptation des règles de procé-
dure et d’exécution des subventions attribuées aux asso-
ciations, pendant la crise sanitaire.

Circulaire du premier ministre en date du 6 mai 2020 
pour le maintien des subventions

MESURES DE SOUTIEN POUR 
L’ÉVÉNEMENTIEL SPORTIF

A l’occasion du Comité interministériel du tourisme pré-
sidé par le Premier ministre qui s’est tenu à l’hôtel de 
Matignon jeudi 14 mai 2020, des mesures de soutien 
économique spécifiques aux secteurs du tourisme et de 
l’événementiel sportif comme culturel ont été annon-
cées par le Gouvernement.

Pour en savoir plus

RENOUVELLEMENT DES AIDES 
SOCIALES EN FAVEUR DU 
HANDICAP

Une ordonnance relative à l’état d’urgence sanitaire pré-
voit que les bénéficiaires de :

• l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ;
• l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ; 
• la prestation de compensation du handicap (PCH)

• et de la carte mobilité inclusion (CMI).

dont les versements se terminent entre le 12 mars et 
le 31 juillet 2020 sont automatiquement renouvelées. 
Cela concerne aussi les versements qui se sont terminés 
avant le 12 mars, mais qui n’ont pas encore été renouve-
lées à cette date.

Ordonnance du 25 mars 2020, n° 2020-312

PRIME EXCEPTIONNELLE POUVOIR 
D’ACHAT

Instituée en fin d’année 2018, la prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat exonérée de charges sociales et d’impôt 
sur le revenu, dans la limite de 1 000 €, pour les salariés 
de l’entreprise dont la rémunération est inférieure à 3 
SMIC annuels a été reconduite en 2020 avec certaines 
modifications.

Notamment 

• le montant de la prime est devenu modulable selon 
les bénéficiaires en fonction des conditions de travail 
liées au COVID 19

• la limite de 1 000 € est portée à 2 000 € pour les 
employeurs mettant en œuvre un accord d’intéresse-
ment, à la date de versement de cette prime. Cette 
condition relative à la mise en œuvre d’un accord d’in-
téressement n’est pas exigée pour les fondations et 
associations reconnues d’intérêt public comme d’in-
térêt général (associations et fondations mentionnées 
aux a et b du 1° de l’article 200 du code général des 
impôts et aux a et b du 1° de l’article 238 bis du même 
code). Ces associations sont donc autorisées à verser 
une prime exonérée de charges et d’impôt jusqu’à 
2000 € sans avoir à signer un accord d’intéressement. 

Ordonnances du 1er avril 2020 n° 2020-385
Ordonnance du 22 avril 2020, n° 2020-460

PRESTATION DE COMPENSATION 
DU HANDICAP (PCH)

La PCH est une aide financière versée par le départe-
ment pour rembourser les dépenses liées à la perte 
d’autonomie. Une loi du 6 mars 2020 améliore ce dis-
positif notamment en supprimant la limite d’âge fixée à 
75 ans pour en demander le bénéfice et en instituant 
une attribution à vie sans limitation de durée si l’état de 
santé ne peut pas s’améliorer.

Loi du 6 mars n° 2020-220

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041856967&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041856967&categorieLien=id
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/circulaire_no_6166sg_du_6_mai_2020_mesures_adaptation_regles_subventions_publiques.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/circulaire_no_6166sg_du_6_mai_2020_mesures_adaptation_regles_subventions_publiques.pdf
http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/comite-interministeriel-du-tourisme-de-nouvelles-mesures-de-soutien-pour-l
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041755763
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041776879
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041814597
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000041697004
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DONS DE MATÉRIEL SANITAIRE : 
L’ADMINISTRATION ASSOUPLI LES 
RÈGLES EN TVA 

L’administration fiscale tolère pendant la période de 
l’état d’urgence sanitaire, qu’aucune régularisation 
de la TVA initialement déduite ne soit opérée par les 
entreprises qui réalisent des dons de matériels sani-
taires (masques, gels hydroalcooliques, tenues de pro-
tection et respirateurs). 

Cette tolérance s’applique aux dons de matériels fabri-
qués, achetés, ayant fait l’objet d’une acquisition intra-
communautaire ou d’une importation dès lors que le 
bénéficiaires de ces dons soient des : 

• établissements de santé,
• établissements sociaux ou médico-sociaux qui 

accueillent des personnes âgées, des personnes han-
dicapées ou atteintes de pathologies chroniques ;

• professionnels de santé ;
• ou encore, des services de l’État ou des collectivités 

territoriales. 

Cette tolérance s’applique y compris lorsque ces maté-
riels sont acquis dans la perspective d’un don.

La dispense de régularisation vaut également dispense 
de taxation de la LASM. 

Par ailleurs, compte tenu des circonstances exception-
nelles de l’état d’urgence sanitaire, le bénéfice de cette 
tolérance n’est pas subordonné à la délivrance par le 
bénéficiaire du don, d’une attestation. En revanche, 
l’entreprise donatrice conserve à l’appui de sa compta-
bilité les informations nécessaires permettant d’iden-
tifier la date du don, son bénéficiaire, la nature et les 
quantités de biens donnés.

BOI-RES-000068-20200407 du 7 avril 2020

DOCTRINE ADMINISTRATIVE 

ANIMATION

La valeur du point passe à 6,32 € à compter du 1er jan-
vier 2020 pour tous les acteurs de la branche (adhé-
rents comme non adhérents à un syndicat patronal).

Arrêté du 5 février 2020

ATELIERS ET CHANTIERS 
D’INSERTION

À compter de janvier 2020 pour les adhérents et d’avril 
2020 pour les non adhérents la valeur du point est por-
tée à 6,05 € pour tous les salariés de la branche des 
ateliers et chantiers d’insertion.

Arrêté du 1er avril 2020

ENTREPRISES ARTISTIQUES  
ET CULTURELLES

La liste des fonctions pouvant être pourvues par la 
conclusion d’un contrat à durée déterminée d’usage 
(CDDU) réservé au cadre spécifique du spectacle vivant 
est révisée.

Arrêté du 13 février 2020

VEILLE CONVENTIONNELLE

http://www.juriseditions.fr/upload/source/rf_boi-res-000068-20200407.pdf
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FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS

Frais de santé 

A effet du 1er janvier 2020, les dispositions relatives aux 
garanties frais de santé de la convention collective sont 
adaptées en vue de prendre en compte les évolutions 
règlementaires (zéro reste à charge pour certains types 
de frais, etc.).

Classification des emplois

Modification d’un emploi repère de la classification 
« agent d’accueil et de surveillance ».

Rémunération

Le système de rémunération est modifié avec notam-
ment l’attribution de points dits “d’expérience profes-
sionnelle” qui font partie intégrante du salaire mini-
mum hiérarchique. 

Arrêté du 17 février 2020

Organismes de formation 

Les salaires minima conventionnels annuels bruts de 
l’ensemble des catégories de salariés sont augmentés 
de 330 € brut annuels (base temps plein et année civile 
complète).

Arrêté du 7 avril 2020

Sport

Prise de congés payés dans la cadre de la crise sanitaire 
covid-19 dans la limite maximale de 6 jours ouvrables 
(ou 5 jours ouvrés), l’employeur peut imposer aux sala-
riés la prise de congés payés, en respectant un délai de 
prévenance réduit d’un jour franc.

Arrêté du 30 avril 2020

DONS AUX ORGANISMES D’AIDE 
AUX PERSONNES EN DIFFICULTÉ : 
LE PLAFOND EST REVU  
À LA HAUSSE  ! 

Les personnes physiques qui effectuent des dons à des 
associations qui assurent la fourniture gratuite de repas 
ou de soins médicaux ou qui favorisent le logement de 
personnes en difficulté, en France et à l’étranger (Res-
taurants du cœur, la Croix-Rouge, le Secours catho-
lique, le Secours populaire,...), peuvent, sous certaines 
conditions, bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 
75% des versements retenus dans une certaine limite 
(pour les sommes versées en 2019 cette limite est de 
546 € soit une réduction d’impôt maximale de 410 €). 

Pour l’imposition des revenus de l’année 2020, ces ver-
sements sont retenus dans la limite de 1 000 euros. 

Loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectifica-
tive pour 2020 – Article 14 

EXONÉRATION DE L’AIDE VERSÉE 
AU TITRE DU FONDS  
DE SOLIDARITÉ ! 

En tant qu’association ayant une activité lucrative, une 
association est éligible à l’aide versée par le fonds de 
solidarité si elle est assujettie aux impôts commerciaux 
ou emploie au moins un salarié. Toutefois, pour bénéfi-
cier du fonds, il convient également de ne pas avoir de 
dette fiscale impayée au 31 décembre 2019 à l’excep-
tion de celles bénéficiant d’un plan de règlement.

Les aides versées par ce fond sont exonérées d’impôt 
sur les sociétés. 

Loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectifica-
tive pour 2020 – Article 1

http://www.juriseditions.fr/upload/source/dc_joe_20200426_0102_0001.pdf
http://www.juriseditions.fr/upload/source/dc_joe_20200426_0102_0001.pdf
http://www.juriseditions.fr/upload/source/dc_joe_20200426_0102_0001.pdf
http://www.juriseditions.fr/upload/source/dc_joe_20200426_0102_0001.pdf
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MISE À DISPOSITION  
DE PERSONNEL

Les juges ont été amenés à se prononcer sur le statut 
social du personnel hospitalier de droit public mis à dis-
position d’une association de droit privé. 

Le tribunal des conflits a décidé quelle était la juridic-
tion compétente entre le Conseil des prud’hommes ou 
le tribunal administratif pour connaître de la demande 
en paiement d’heures supplémentaires formée par un 
fonctionnaire hospitalier mis à disposition d’une asso-
ciation à but non lucratif.

Les juges ont considéré que bien que l’intéressé ait 
continué à dépendre du centre hospitalier et à perce-
voir son traitement de fonctionnaire, il avait été mis à 
disposition de l’association pour accomplir un travail 
pour le compte et sous l’autorité de celle-ci. Il était 
donc bien lié à cet organisme par un contrat de travail. 
Sa demande en paiement d’heures supplémentaires, 
qui s’inscrit dans ces relations contractuelles de droit 
privé, relève de la compétence judiciaire du Conseil des 
prud’hommes. 

T. confl. 9 mars 2020, n° 4178

STATUT DU SAPEUR-POMPIER 
VOLONTAIRE 

Des sapeurs-pompiers volontaires demandaient à leur 
employeur, un service départemental d’incendie et de 
secours, le paiement des heures de garde et d’astreinte 
effectuées au nom du principe d’égalité de traitement 
avec celui des travailleurs. 

Les juges ne font pas droit à leur demande. Ils consi-
dèrent que les sapeurs-pompiers volontaires ne se 
trouvent pas dans une situation identique à ceux qui, 
bien que susceptibles d’être appelés pour des missions 
analogues, occupent à titre professionnel un emploi 
permanent de sapeur-pompier. 

Les juges estiment même que le fait que les 
sapeurs-pompiers aient délibérément pris un engage-
ment volontaire manifeste leur acceptation des restric-
tions susceptibles d’être apportées aux droits que leur 
conférerait la notion de travailleur. 

TA Lyon 27 février 2020, n° 1807900

CEA/ ABSENCE DE CONTRAT/
INCIDENCE POUR LE TEMPS 
PARTIEL

Un salarié employé à temps partiel embauché par une 
association ayant eu recours au CEA (chèque emploi 
associatif) souhaitait faire requalifier son contrat en 
contrat de droit commun à temps complet. 

Il estimait que le recours au CEA ne dispensait pas l’em-
ployeur d’établir un contrat de travail prévoyant expres-
sément en cas de temps partiel la durée hebdomadaire 
ou mensuelle prévue ainsi que la répartition de cette 
durée entre les jours de la semaine ou les semaines du 
mois.

La remise d’un contrat écrit imposé à l’employeur était 
rappelée par la convention collective (en l’espèce, celle 
de l’animation) y compris pour les employeurs ayant 
recours au CEA. 

Pour les juges, il résulte de l’article L. 1272-4 du Code 
du travail que les associations utilisant le chèque-em-
ploi associatif sont réputées satisfaire à l’ensemble 
des formalités liées à l’embauche et à l’emploi de leurs 
salariés, notamment à celles relatives à l’établissement 
d’un contrat de travail écrit et à l’inscription des men-
tions obligatoires, pour les contrats de travail à temps 
partiel.

Le salarié a donc été débouté de sa demande.

Cass. 4 mars 2020, n° 18-22778

VEILLE JURISPRUDENTIELLE

http://www.tribunal-conflits.fr/PDF/4178_Decision_decision_tc_4178.pdf
http://lyon.tribunal-administratif.fr/content/download/169046/1689147/version/1/file/1807900-1807901-1808159.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000041745196&fastReqId=244704240&fastPos=1
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RECONNAISSANCE DU STATUT  
DE JOURNALISTE 

Un salarié qui publiait des articles pour le compte d’une 
association revendiquait un statut de journaliste. 

Pour rappel, est journaliste professionnel, toute per-
sonne ayant pour activité principale, régulière et rétri-
buée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs 
entreprises de presse, publications quotidiennes et 
périodiques ou agences de presse et qui en tire le prin-
cipal de ses ressources.

La question restait donc de savoir si l’association qui 
assurait l’édition de plusieurs publications pouvait être 
reconnue comme une entreprise de presse. 

Les juges estiment que l’association ne peut pas être 
reconnue comme une entreprise de presse dès lors 
que l’édition de plusieurs publications périodiques 
écrites ou numériques constituait une activité très 
accessoire de l’association. 

En effet, cette dernière reconnue d’utilité publique 
regroupant de très nombreuses associations, avait 
pour vocation de les représenter dans les domaines 
du social, de la culture, de l’enseignement et de la 
jeunesse et qui, par ses services et ses subventions 
déployait des programmes transversaux qui ne pou-
vaient pas être menés par une association seule. 

Cass. soc. 12 février 2020, n° 19-10737

RÉDUCTION D’IMPÔT MÉCÉNAT : 
LES CONTREPARTIES DOIVENT 
ÊTRE TRÈS INFÉRIEURES AU 
MONTANT DU DON

Les entreprises qui effectuent des dons peuvent sous 
certaines conditions bénéficier d’une réduction d’im-
pôt au titre des versements effectués. 

Toutefois, il convient de bien distinguer mécénat et 
parrainage. En effet, selon l’administration fiscale le 
bénéfice du dispositif en faveur du mécénat n’est remis 
en cause que s’il n’existe pas une disproportion mar-
quée entre les sommes données et la valorisation de 
la « prestation » rendue par l’organisme. En d’autres 
termes, le fait que l’organisme accorde des contrepar-
ties à l’entreprise qui effectue un versement à son pro-
fit ne remet pas en cause l’intention libérale caracté-
risant l’éligibilité du versement à la réduction d’impôt 

dès lors que ce versement est manifestement dispro-
portionné par rapport aux contreparties accordées.

Le Conseil d’État rappelle qu’à la différence du parrai-
nage, la contrepartie que peut éventuellement rece-
voir l’entreprise versante - par exemple grâce à l’expo-
sition médiatique d’une opération de mécénat consis-
tant à promouvoir le sport automobile tout en appo-
sant le nom de l’entreprise sur les véhicules - ne doit 
représenter qu’une valeur très inférieure au montant 
du versement accordé. 

CE, 20 mars 2020, n°423664

DÉTOURNEMENT DE FONDS DANS 
UNE ASSOCIATION : ATTENTION 
À LA QUALIFICATION EN 
DISTRIBUTION 

Selon la Cour administrative d’appel de Bordeaux, les 
dispositions légales afférentes aux revenus distribués 
peuvent s’appliquer à un membre d’une association 
dans la mesure où celle-ci a une activité lucrative la 
rendant passible de l’impôt sur les sociétés, et où il 
existe une confusion de patrimoine entre ledit membre 
et l’association permettant d’admettre que ce dernier 
a fait des apports et participe aux résultats et que par 
conséquent il peut être regardé comme un associé.

La cour juge que devaient être qualifiées de revenus 
distribués les sommes encaissées par les dirigeants de 
l’association sur leurs comptes personnels dès lors que 
ces sommes ont été prélevées sur les ressources de 
l’association. En effet, la cour constate qu’’il y a confu-
sion des patrimoines entre les dirigeants et l’associa-
tion, et enrichissement inexpliqué des intéressés.

Au cas d’espèce, la cour relève notamment qu’il n’est 
pas contesté que : 

• L’un des dirigeants rédigeait de faux procès-verbaux 
d’assemblée générale en indiquant les avoir soumis 
à l’autre dirigeant et que celle-ci était parfaitement 
au courant du procédé

• L’association, dont l’activité relative au fonction-
nement de crèches revêtait un caractère lucratif, 
ne tenait pas de comptabilité de ces opérations et 
que ces prélèvements sur ses ressources n’ont été 
ni remboursés ni entièrement affectés au paiement 
des charges. 

CAA de Bordeaux du 06 novembre 2019, n°18BX00241

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000041620455&fastReqId=1205836032&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000041753777
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=4E4FCDE223CD29A10CA5EC38F9750702.tplgfr43s_1?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000039351168&fastReqId=1461788587&fastPos=1581http://
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 ÂMon association face à l’épidémie  
de coronavirus

Associations mode d’emploi -Publié le 17/03/2020

Pour en savoir plus

 Â L’évaluation et l’enregistrement comptable  
des dons en nature

Associations mode d’emploi -Publié le 30/03/2020

Pour en savoir plus

 ÂPetit guide de survie à l’usage des associations en 
période de confinement » 

Réalisé par des acteurs associatifs autour de Kogito Asso-
ciation

Pour en savoir plus

 ÂEnquête réalisée du 20 mars au 7 avril 2020  
par le réseau Recherches et solidarités : #Covid 
19 : quels impacts sur votre association ? 

Pour en savoir plus

 Â Impact de la crise sanitaire sur le secteur  
associatif, les structures de l’économie sociale  
et solidaire et les opérateurs publics – Allent 

Pour en savoir plus

 ÂBonnes Pratiques, visite guidée 

Dossier spécial Juris association 1 avril 2020

Pour en savoir plus

 ÂConfinement : les associations veulent préserver le 
lien social

Associations mode d’emploi Publié le 06/04/2020

Pour en savoir plus

 Â [Covid-19] Pertes et inquiétudes pour les acteurs 
sportifs

Associations mode d’emploi - Publié le 14/04/2020

Pour en savoir plus

 Â Le Covid-19 est-il un cas de force majeure ?

Associations mode d’emploi - Publié le 16/04/2020

Pour en savoir plus

 ÂCoronavirus (Covid-19) - Dons de matériels  
sanitaires : aucune régularisation de TVA  
n’est exigée 

Editions Francis Lefevre Le 22/04/2020

Pour en savoir plus

 Â Informations du Haut-Commissariat à l’ESS  
et l’IS aux structures de l’ESS – Coronavirus COVID-
19

Afin de faciliter l’accès à l’information concernant les dis-
positifs mis en œuvre, la CRESS met à la disposition des 
acteurs de l’ESS les notes publiées par le Haut-Commissa-
riat à l’ESS et l’innovation sociale, ainsi qu’une veille régu-
lièrement actualisée.

Pour en savoir plus

 ÂReport des instances associatives (AG, CA...) :  
un schéma pour comprendre

Pour en savoir plus

 Â Les associations et la crise du coronavirus : l’Etat 
vous accompagne

Associations.gouv.fr - Mis à jour le 19 mai 2020

Pour en savoir plus

 ÂAssociations et crise du Covid-19 : la foire aux 
questions

Associations.gouv.fr - Mis à jour le 22 avril 2020

Pour en savoir plus

REVUE DE PRESSE

https://www.associationmodeemploi.fr/article/mon-association-face-a-l-epidemie-de-coronavirus.70716
https://www.associationmodeemploi.fr/article/l-evaluation-et-l-enregistrement-comptable-des-dons-en-nature.70791#xtor=EPR-1&email=glejeune@eucofi.fr
https://fr.calameo.com/read/004606316cb7b88af2233
https://recherches-solidarites.org/wp-content/uploads/2020/04/COVID-impacts-Diaporama.pdf
https://www.allent.fr/etude-covid-19/
https://fr.calameo.com/editions-dalloz/read/0046483438025f892dd6c
https://www.associationmodeemploi.fr/article/coronavirus-les-associations.70846
https://www.associationmodeemploi.fr/article/crise-du-coronavirus-pertes-et-inquietudes-pour-les-acteurs-sportifs.70891
https://www.associationmodeemploi.fr/article/le-covid-19-est-il-un-cas-de-force-majeure.70906#xtor=EPR-1&email=salleno@cs.experts-comptables.org
https://www.efl.fr/actualites/fiscal/tva/details.html?ref=f40d93755-f850-4e01-9947-1954bba85bf9&eflNetwaveEmail=salleno@cs.expertscomptables.org&eflNetwaveClientId=40813299&utm_source=La-quotidienne&utm_medium=email&utm_campaign=QUOT20200422
https://www.cressidf.org/informations-du-haut-commissariat-a-less-et-lis-aux-structures-de-less-coronavirus-covid-19/
https://www.associations.gouv.fr/report-des-instances-associatives-ag-ca-un-schema-pour-comprendre.html
https://www.associations.gouv.fr/covid.html
https://www.associations.gouv.fr/associations-et-crise-du-covid-19-la-foire-aux-questions.html
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REVUE DE PRESSE

 ÂDispositif exceptionnel d’activité partielle- Pré-
cisions du ministère du travail sur les évolutions 
procédurales et questions-réponses- 

Dernière mise à jour : 10 mai Question : Les associations 
sont-elles éligibles à l’activité partielle ? voir page 30.

Pour en savoir plus

 ÂPrime exceptionnelle : associations et fondations 
dispensées de conclure un accord d’intéressement

ActuEL CE du 23/04/2020

Pour en savoir plus

 ÂCovid 19 et force majeure : c’est le moment de 
nous rappeler collectivement ce qu’est une asso-
ciation !

Associations mode d’emploi du 28 avril 2020

Pour en savoir plus 

 Â Les subventions aux associations en cas de crise : 
une circulaire pour clarifier

Pour en savoir plus

 Â FAQ du CSOEC- Associations et Fondations

Pour en savoir plus

 Â FAQ relative aux conséquences de la crise sani-
taire et économique liée a l’épidémie de covid-19 
(CSOEC et CNCC)

Pour en savoir plus

 Â La tenue d’une assemblée « à huis clos » encore 
permise depuis la fin du confinement 

Editions Francis lefebvre : Le 02/06/2020

Pour en savoir plus

 ÂSynthèse complète des mesures par ministère et 
organisation au 3 juin 2020.

Pour en savoir plus

 ÂPrésentation du Rapport Philanthropie par Sarah 
El Haïry

France générosité le 10.06.2020

Pour en savoir plus

 ÂDes pistes pour doper la générosité, des morts 
comme des vivants…Par Aurélie Blondel

Publié le 9 juin 2020 – Le monde

Pour en savoir plus

 Â Le Rapport Philanthropie des députées Sarah El 
Haïry et Naima Moutchou

Pour en savoir plus

 ÂMécénat-Bilan des évolutions législatives 2019  
et 2020, par Vincent Garcia, avocat Cabinet PDGB 
et Marie-Severine Tomaka, fiscaliste.

Article publié dans la revue jurisassociations  
n° 621 du 15 juin 2020 

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-doc-precisions-activite-partielle.pdf
https://www.actuel-ce.fr/content/prime-exceptionnelle-associations-et-fondations-dispensees-de-conclure-un-accord
https://www.associationmodeemploi.fr/article/edito-covid-19-et-force-majeure-c-est-le-moment-de-nous-rappeler-collectivement-ce-qu-est-une-association.70961#xtor=EPR-1&email=salleno@cs.experts-comptables.org
https://associations.gouv.fr/les-subventions-aux-associations-en-cas-de-crise.html
https://extranet.experts-comptables.org/download/publication/828beda3-d1b0-444d-8b11-a092625ee7ef/pdf
https://doc.cncc.fr/docs/questions-reponses-relatives-aux4/attachments/faq-20-mai-2020-4eme-edition
https://www.efl.fr/actualites/affaires/societes/details.html?ref=f855e1b08-8b50-4c12-be29-845dcae77b11&eflNetwaveEmail=salleno@cs.experts-comptables.org&eflNetwaveClientId=40813299&utm_source=La-quotidienne&utm_medium=email&utm_campaign=QUOT20200602
https://drive.google.com/file/d/1mMCdgQQtS7xUS4i345z0516oiXhCLian/view
https://www.francegenerosites.org/presentation-du-rapport-philanthropie-par-sarah-el-hairy/?utm_source=newsletter&utm_medium=lobbying&utm_campaign=rapportphi
https://www.lemonde.fr/argent/article/2020/06/09/des-pistes-pour-doper-la-generosite-des-morts-comme-des-vivants_6042228_1657007.html
https://fr.calameo.com/read/005949801df1d0e0b528a?page=1
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 ` 40% d’entre elles indiquent prévoir à 6 mois, une 
perte de revenus d’activité significative et des dif-
ficultés de trésorerie liées à des reports d’activité 
ou de financement, ce qui est significatif.

 ` Ainsi, seulement 17 % ne montrent pas de difficul-
tés dues au report ou à l’annulation d’événements.

Il est apparu que la survie était clairement la préoccu-
pation. Voir également les autres études et enquêtes 
réalisées sur le sujet2.

LES LEVIERS POUR PASSER  
LA CRISE

Les leviers pour passer cette crise se situent à plusieurs 
niveaux : 

 ` réduire les charges : chômage partiel, reporter 
certaines activités ou « investissements », recou-
rir au temps partiel, aménagement du temps de 
travail … ;

 ` reporter le paiement de certaines cotisations 
sociales et fiscales ;

 ` obtenir des aides telles que le fond de solidarité et 
des subventions exceptionnelles accordées par les 
collectivités locales ; 

 ` bénéficier de la prolongation des aides sectorielles 
pour le deuxième semestre 2020 ;

 ` obtenir des financements bancaires tel que le PGE. 

2.  Impact de la crise sanitaire sur le secteur associatif, les structures de 
l’économie sociale et solidaire et les opérateurs publics – Allent 

Les défis du monde associatif et le Covid-19… de la survie à la résilience

ARTICLES

Chakib HAFIANI
Président du Comité  
secteur non-marchand

Dès l’annonce des restrictions liées à la crise du COVID-19, plusieurs associations se sont retrouvées confrontées à des 
problèmes de trésorerie et de redéploiement de leurs activités.

LES PRINCIPAUX IMPACTS  
DU COVID-19

Ces problèmes de trésorerie qui ont plusieurs sources 
se sont accentués :

 ` insuffisance structurelle de fond de roulement 
pour financer les activités ;

 ` manque de fonds associatifs, accentué par une 
fragilité récurrente des résultats ;

 ` outils de gestion de trésorerie inexistants ou 
sous-dimensionnés.

L’étude de Recherche et Solidarités et le mouvement 
associatif sur les principaux impacts du Covid-191 est 
riche d’enseignements : 

 ` 70% des associations ont dû suspendre leur acti-
vité habituelle et uniquement 22% parviennent 
seulement à maintenir une petite activité, mais 
40% dans le secteur humanitaire et le secteur 
social ; Il est à noter que le secteur humanitaire 
est plus habitué à travailler à distance avec les 
responsables des projets souvent à l’internatio-
nal, bien que plusieurs pays bénéficiaires de l’aide 
humanitaire soient entrés progressivement dans 
le confinement.

1.  Enquête réalisée du 20 mars au 7 avril 2020 par le réseau Recherches et 
solidarités : #Covid 19 : quels impacts sur votre association ? 

https://www.allent.fr/etude-covid-19/
https://recherches-solidarites.org/wp-content/uploads/2020/04/COVID-impacts-Diaporama.pdf
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La même étude recense les besoins exprimés par les 
associations consécutivement aux impacts du Covid 
19, pour le maintien et la survie de leurs activités dans 
cette crise exceptionnelle, qui sont résumés comme 
suit :

 ` le maintien des partenariats financiers (49%) ;
 ` les conseils juridiques (41%) ;
 ` les facilités de trésorerie (41%) ;
 ` la suspension des paiements courants,  

dont les charges fixes (35%).

Ainsi, le maintien des relations avec les financeurs et 
bailleurs de fond est primordial, les aménagements 
dans l’exécution des activités subventionnées décidés 
par les pouvoirs publics français et européens donnent 
des marges de manœuvres réelles aux associations 
ayant signé des conventions de subvention avant le 
17 mars 2020.  

Pendant cette période très déstabilisante les associa-
tions ont eu un fort besoin de conseil et d’assistance :

 ` sur le plan juridique, pour examiner les conven-
tions de subvention, les différents contrats, faire 
valoir la force majeure … ;

 ` sur le plan social, pour mettre en œuvre le temps 
partiel et autres dispositifs, et aussi les consé-
quences de l’interruption des activités ponctuelles 
et autres manifestations culturelles ou sportives 
sur les contrats de travail... ;

 ` sur le plan de la gestion, pour établir des plans de 
trésorerie, ajuster les budgets, replanifier les acti-
vités etc…

Accéder à l’information et surtout mettre en œuvre 
les mesures d’accompagnement ont été aussi un défi 
pour le monde associatif. Les experts-comptables qui 
sont présents dans près de 100.000 associations ont 
joué un rôle important.

UN APPRENTISSAGE  
DE LA GESTION DE CRISE  
EN TEMPS RÉEL

Les enseignements sont à plusieurs niveaux :

 ` accélérer la digitalisation du système d’informa-
tion et de l’archivage, dans le respect du RGPD ;

 ` repenser l’organisation du travail, en intégrant le 
télétravail d’une manière structurelle ;

 ` moderniser les outils de pilotage opérationnels 
des activités et  financiers ;

 ` établir une cartographie des risques et bâtir des 
dispositifs de continuité en cas de de crise; 

 ` adopter les pratiques de la réussite en s’inspirant 
du nouveau guide de bonnes pratiques d’IDEAS³. 

Le mode associatif joue un rôle sociétal et de solidarité 
important ; cette crise l’a encore montré. Mais, le ren-
forcement de ses capacités est un impératif qui devrait 
être atteint en partie par les subventions. Après, les 
conséquences sanitaires, les dégâts de la crise se 
feront sentir dans les prochains mois sur l’emploi, le 
niveau de vie, le bien être …et c’est là que notre pays 
aura le plus besoin du tissu associatif.

Ce rôle fondamental sera un atout pour accompagner 
les transformations économiques et sociales et réussir 
les transformations vers une société plus juste, durable 
et solidaire.

3. Bonnes Pratiques, visite guidée - Dossier spécial Juris association 1er avril 202

https://fr.calameo.com/editions-dalloz/read/0046483438025f892dd6c
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Il est utile de rappeler que les banques demandent 
l’adhésion à une garantie emprunteur.

Ce prêt est ouvert aux associations. Toutefois, le mon-
tant du prêt est plafonné à 25 % du Chiffre d’affaires 
de 2019.

Le calcul de ce « Chiffre d’affaires » dans les associa-
tions ne correspondant pas à toutes les natures de 
ressources des association, il est donc nécessaire de le 
retraiter comme suit :

CHIFFRE D’AFFAIRES ASSOCIATIFS PGE = 

Total des ressources de l’entité, dont il convient de 
déduire :
-  Total des subventions reçues par l’entité (sub-

ventions d’exploitation ; subventions d’équilibre ; 
quotes-parts des subventions d’investissement 
reprises au compte de résultat).

-  Mécénat reçu des personnes morales de droit privé 
assujetties aux impôts commerciaux (=entreprises 
commerciales) et des fondations d’entreprise.

A noter que, la détermination du chiffre d’affaires est 
opéré indépendamment de la classification comptable 
retenue (ancien ou nouveau référentiel applicable aux 
associations, fondations ou fonds de dotation³). C’est 
pourquoi, le banquier demandera éventuellement une 
attestation de l’expert-comptable sur le chiffre d’af-
faires. 

3.  ANC 2018-06 d’application obligatoire au 1er janvier 2020 et de façon 
dérogatoire et anticipée au 1er janvier 2019 ;

ARTICLES

Nora Vartanyan 
Expert-Comptable,  
membre du comité secteur non 
marchand du CSOEC  
et présidente de la commission 
associations du CRO de Paris IDF

Prêts et gestion de la trésorerie des associations en période de crise

La crise sanitaire traversée ces derniers mois impacte 
dotant plus le tissu associatif. Selon l’étude du mou-
vement associatif réalisée auprès de 20 000 associa-
tions : 21% des associations disposent de moins de 
3 mois de trésorerie (à mi-mars). La proportion aug-
mente pour les associations employeuses puisque 
28% d’entre elles ont moins de 3 mois de trésorerie 
contre 14% pour les associations non-employeuses1.

Les associations peuvent être fragilisées sur le plan 
financier du fait des délais de paiement des subven-
tions, le financement au projet et la restitution des 
excédents des subventions non dépensées.

Un ensemble de mesures a été mises en place et cer-
taines sont ouvertes aux associations avec des aména-
gements.

Nous vous présentons ci-après les dispositifs de sou-
tien de trésorerie spécifiques à la crise Coronavirus et 
des pistes pour identifier vos besoins d’anticipation 
afin de gérer au mieux les difficultés.

PRÉSENTATION DES DISPOSITIFS 
DE PRÊTS

Le Prêt Garanti par l’État2

Il s’agit d’un prêt d’un an d’une banque à une entité 
qui est garanti par l’état à hauteur de à 90%. Le rem-
boursement intervient au bout d’un an ou il peut-être 
échelonné, par l’emprunteur, sur une durée maximum 
de 5 ans. Le coût de la garantie et le coût de gestion 
sera répercuté sans marge sur le taux d’intérêt du prêt. 

1.  https://lemouvementassociatif.org/covid-19-associations-du-diagnos-
tic-aux-mesures-durgences/

2.  https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_ca_assos_preci-
sions_comptables.pdf

Angélique Poupon
Expert-Comptable,  
Vice- présidente de la 
commission associations du 
CRO de Paris IDF

https://lemouvementassociatif.org/covid-19-associations-du-diagnostic-aux-mesures-durgences/
https://lemouvementassociatif.org/covid-19-associations-du-diagnostic-aux-mesures-durgences/
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_ca_assos_precisions_comptables.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_ca_assos_precisions_comptables.pdf
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Notamment, les entités qui enregistrent dans le même 
poste comptable les ressources issues, d’une part du 
mécénat des entreprises, et d’autre part des dons des 
particuliers, doivent donc procéder à une ventilation 
entre ces deux types de ressources pour définir le 
chiffre d’affaires éligible.

« Prêt rebond » 

Bpifrance en partenariat avec les Régions a mis en 
place un dispositif public d’aide «Prêt Rebond» au 
profit des PME4 fragilisées par les mesures de confine-
ment prises dans le cadre de la crise sanitaire majeure 
liée au COVID-19. 

Les associations ayant au minimum 12 mois d’activité 
peuvent en bénéficier et ce prêt a pour objectif de 
renforcer la trésorerie de l’entité pour un besoin de 
financement lié à une difficulté conjoncturelle ou une 
fragilité temporaire.

Le montant du prêt rebond (de 10 000 € à 300 000 € 
et le taux préférentiel sont variables selon les régions5. 
Les régions Auvergne-Rhône-Alpes et Ile de France ont 
mis en place des plateformes numériques permettant 
un traitement digital jusqu’à 50 000 €.

Le montant est plafonné à celui des fonds propres ou 
quasi-fonds propres de l’association emprunteuse, (y 
compris les apports) avec un minimum de 10 000 € 
et un maximum de 300 000 €. Un cofinancement sera 
recherché sous forme notamment de concours ban-
caire, d’apport en quasi-fonds propres. 

La durée de l’amortissement est de 7 ans, dont 2 ans 
de différé d’amortissement en capital. Cette aide entre 
dans le seuil des minimis.

Prêt « Relève Solidaire de France 
Active » 

Ce prêt, d’un montant maximum de 100 000 €, 
s’adresse aux associations n’ayant pas de difficultés 
structurelles antérieurement à la crise du COVID. Il 
doit être demandé auprès des contacts régionaux de 
France Active.

4. Définition européenne de la PME
5.  https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-regionaux/

Pret-Rebond

Le remboursement est étalé entre 12 et 18 mois et 
sans intérêt. Il sera accompagné d’un suivi trimestriel. 

Comptablement, il sera analysé comme un quasi-fonds 
propres. Par conséquent, l’endettement de l’associa-
tion n’est pas dégradé.

Ces prêts qui peuvent être mobilisé nécessite un tra-
vail en amont d’analyse de la trésorerie et de mettre 
en place une stratégie de recherche de financement et 
de remboursement.

ANALYSE DU BESOIN  
DE FINANCEMENT 

Avant de solliciter des outils de trésorerie (emprunts 
bancaires, prêts participatifs, apports en fonds asso-
ciatifs), il est primordial que l’association entre dans 
une démarche structurée et structurante.

Une situation inattendue, tel que le Covid, engendre 
des difficultés conjoncturelles nécessitant des réponses 
rapides et une maitrise des effets à long terme de ses 
effets. Toutefois, il faut se questionner sur la pérennité 
et l’orientation des projets et des actions futurs afin 
d’anticiper des impacts structurels.

Ci-dessous, vous trouverez, un schéma permettant 
d’appréhender et de compartimenter les difficultés 
(Conjoncturelles/ Structurelles) en y apportant les 
réponses adaptées. 

Problème 
de trésorerie

Causes 
conjoncturelles

En cas de 
conflits
ou de

contentieux

Financement
court 

terme/revue
de son

organisation
de process

Retard 
d'encaissements

Expl: 
subventions

Financement
court terme

et/ou
renforcement des

fonds propres

Causes 
structurelles

Insuffisance
du fonds de
roulement

Renforcer ses
fonds propres et

revoir sa
stratégie de
financement

Manque
de rentabilité et
de ressources 

(Stratégie)

Renforcer
sa rentabilité et
revoir son projet

social, sa stratégie
et son modèle
économique

https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-regionaux/Pret-Rebond
https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Prets/Prets-regionaux/Pret-Rebond
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En fonction de l’origine des difficultés et du degré, 
avant toute recherche de solution financière, il faudra 
réfléchir à des hypothèses de redressement crédibles 
pour rassurer et convaincre les éventuels partenaires 
financiers susceptibles de renforcer les capitaux per-
manents et les fonds propres.

Quelques solutions possibles pour répondre aux dif-
ficultés conjoncturelles :

• négociation des cessions de créances dans l’attente 
du retour à l’équilibre,

• recherche de solution afin de renforcer les fonds 
propres.

Quelques solutions pour répondre aux difficultés 
structurelles :

• réflexion sur le modèle économique avec un 
appui via un accompagnement extérieur (expert-
comptable, Dispositif local d’accompagnement)

• à partir des décisions prises pour organiser le 
redressement, recherche de financement afin de 
restaurer les fonds propres.

En cas de difficultés remettant en cause la pérennité 
de l’association, il existe des dispositifs de soutien aux 
entités en difficulté et d’envisager l’hypothèse d’une 
cessation de l’activité.

MÉTHODOLOGIE DE SUIVI  
DE GESTION DE TRÉSORERIE

Après avoir définit la nature des difficultés, nous vous 
proposons une méthodologie qui se composent en 3 
étapes :

 ` Etape 1 : Évaluation de l’état de la trésorerie afin 
de déceler les difficultés et les besoins. 

 ` Etape 2 : Communication auprès sur la stratégie 
de relance pour mobiliser tous les acteurs autour 
d’objectifs.

 ` Etape 3 : Élaboration des tableaux de suivis et d’in-
dicateurs (ratios).

Les outils pouvant être utilisé pour l’évaluation du 
besoin de trésorerie (étape 1) : 

 ` Le plan de trésorerie, outil indispensable au quo-
tidien et d’autant plus en cette période de crise 
économique.

 ` Ce suivi permet de prévoir les décaissements et 
encaissements à venir sur une période prospec-

tive, en mettant en évidence la situation de tré-
sorerie de l’association avec les pics de trésorerie 
négatives et ainsi, anticiper et même argumenter 
une demande de financement (solutions adap-
tées).

 ` Cette démarche de suivi de la trésorerie permet 
l’anticipation des risques mais il doit être jugulé à 
une analyse de la structure financière de l’associa-
tion (via le bilan) afin d’identifier au mieux l’origine 
du besoin de trésorerie.

 ` Le budget prévisionnel : l ’actualisation des prévi-
sions budgétaires suite à la crise économique afin 
d’évaluer les charges annuelles ainsi que les pro-
duits permettant de les couvrir.

 ` Tableau de bord et suivi économique et financier : 
document synthétique permettant de suivre des 
indicateurs et de piloter l’association avec une 
comparaison faciliter par rapport aux objectifs. 
Quelques indicateurs :

 - fonds associatifs en mois de couverture de 
charges : évaluation du niveau de solidité du 
modèle économique sur une période (minimum 
2 à 3 mois de couverture de charges) ;

 - BFR (besoin en fonds de roulement) : évaluation 
du besoin de financement à court terme liée à 
l’exploitation. Lorsque le besoin est élevé cela 
révèle un décalage et une pression sur la tréso-
rerie (BFR négatif) ;

 - FR (fonds de roulement) avoir un fonds de rou-
lement positif qui doit souvent correspondre 
à plusieurs mois de charges d’exploitation ce 
qui permet de financer les décalages de finan-
cement. (minimum 2 mois de couvertures de 
charges) ;

 - autonomie financière (total fonds associatifs/
total bilan), la solidité financière propre et donc 
l’évaluation de l’autonomie financière (+60 %) ;

 - disponibilité en jours de couverture de charges : 
permet de déterminer la capacité de la struc-
ture) à couvrir via la trésorerie court terme ses 
besoins d’exploitation (minimum 2 mois) ;

 - analyse du modèle économique et suivi budgé-
taire.

Ces étapes nécessitent une bonne connaissance de 
l’activité de l’association et du temps pour la leurs 
mises en place. Votre expert-compte peut vous 
accompagner et peut vous conseiller dans vos travaux 
et vous aider à déterminer les ratios pertinents.
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COVID 19 - ASSOCIATIONS : incidences sur les comptes annuels, les délais et sur 
les règles de réunion des instances de gouvernance (bureau, conseil d’adminis-
tration et assemblée générale)

ARTICLES

JEAN-MAURICE MAJOU, 
Expert-comptable,  
membre du comité secteur 
non-marchand du CSOEC

Deux ordonnances prises, le 25 mars 2020, dans le 
cadre de la mise en œuvre de la loi d’urgence n° 2020-
290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de la 
COVID 19 apportent des dérogations temporaires aux 
règles applicables dans le fonctionnement des associa-
tions :

 ` l’ordonnance n° 2020-318 porte adaptation des 
règles relatives à l’établissement, l’arrêté, l’au-
dit, la revue, l’approbation et la publication des 
comptes et autres documents et informations que 
les personnes morales et entités dépourvues de 
personnalité de droit privé sont tenues de dépo-
ser ou de publier dans le contexte de l’épidémie 
de COVID 19 ;

 ` l’ordonnance n° 2020-321 porte adaptation des 
règles de réunion et de délibération des assem-
blées et organes dirigeants des personnes morales 
et entités dépourvues de personnalité morale de 
droit privé en raison de l’épidémie de COVID 19. 
Cette ordonnance a été complétée par un décret 
n° 2020-418 du 10 avril 2020. Ces mesures sont 
applicables pour les assemblées tenues entre 
le 12 mars et le 31 juillet 2020 ( 13 du décret n° 
2020-418 du 10 avril 2020). Ce délai pourra, le 
cas échéant, être prolongé par décret jusqu’au 30 
novembre 2020.

En outre, une ordonnance n° 2020-313 relative aux 
adaptations des règles d’organisation et de fonction-
nement des établissements sociaux et médico-sociaux 
a été publiée.  Ce texte a été complété par une ins-
truction DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 relative 

à l’assouplissement des dispositions réglementaires, 
notamment budgétaires et comptables, applicables 
aux établissements et services sociaux et médico-so-
ciaux.

I – INCIDENCES SUR LES COMPTES 
ANNUELS

Dans une communication en date du 2 avril 2020, l’Au-
torité des Normes Comptables (ANC) estime que, pour 
les comptes clos au 31 décembre 2019 :

 ` l’épidémie de COVID 19 est un événement qui n’a 
acquis une ampleur internationale qu’en 2020 ;

 ` les actifs, passifs, les charges et produits sont 
comptabilisés et évalués sans tenir compte de cet 
événement et de ses conséquences.

L’ANC apportera, ultérieurement, des précisions pour 
indiquer le traitement comptable des conséquences 
de l’événement COVID 19 sur les comptes clôturés à 
partir du 1er janvier 2020.

Pour les comptes clos au 31 décembre 2019, l’ANC 
considère qu’une information doit être donnée dans 
l’annexe comptable au titre des événements posté-
rieurs à la clôture de l’exercice. Si cette crise n’a aucun 
effet sur l’activité de l’association, il en est fait mention 
dans son annexe.

Compte-tenu de l’imprévisibilité de l’évolution de 
cette crise et de ses conséquences, les incertitudes 
susceptibles d’affecter la pertinence de l’information 
comptable telle que présentée au 31 décembre 2019, 
sont mentionnées dans l’annexe accompagnées, le cas 
échéant, des impacts connus et estimables à la date 
d’établissement de ces comptes. Ces informations 
peuvent être de nature qualitative ou quantitative.

On trouvera, à titre d’exemple, les informations four-
nies par une association gérant un office Socio-Cultu-
rel.
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Événements postérieurs à la clôture 
de l’exercice - COVID 19

A ce jour, il est prématuré de chiffrer les incidences 
liées au COVID 19.

Néanmoins, depuis le 16 mars 2020, toutes les activi-
tés enfance jeunesse sont suspendues.

Nous n’avons gardé qu’un accueil pour les enfants 
dont les parents participent à la gestion de la crise.

Ouvertures culturelles

Annulation de la Chasse aux œufs, du festival du jeu, 
de la fête de l’Office, du spectacle de danse.
Arrêt de tous les ateliers.

Actions sociales 

Annulation de toutes les sorties conviviales et balades 
tranquilles.

Fermeture du Lieu accueil enfants parents (LAEP).

Les rendez-vous des habitants, les actions hors les 
murs, les actions en direction des séniors sont suspen-
dues.

Vie de l’association

Toutes les réunions de commissions, bureau et conseil 
d’administration ont été suspendues.

Le bureau continu à échanger par conférence télépho-
nique.

L’assemblée générale prévue au mois de juin a été 
reportée à une date ultérieure.

25 salariés ont été mis au chômage partiel depuis le 
16 mars 2020.

Il convient de souligner que l’ANC considère que l’éta-
blissement des comptes selon le principe de conti-
nuité d’exploitation n’est pas remis en cause par des 
événements ayant pris naissance après la clôture de 
l’exercice. Le cas échéant, il faudra mentionner l’infor-
mation relative à la remise en cause de la continuité 
d’exploitation dans l’annexe, cette situation ne justi-
fiant pas la production de comptes en valeur liquida-
tive.

En résumé, pour les exercices clos au 31 décembre 
2019, il convient de mettre, dans l’annexe des 
comptes, une information donnant les impacts 

connus à la date d’établissement des comptes 
annuels.

Selon la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
Comptes (CNCC), le commissaire aux comptes de l’as-
sociation pourra, s’il le juge pertinent, formuler une 
observation, dans son rapport sur les comptes annuels, 
sur l’information fournie dans l’annexe des comptes au 
titre du COVID 19.

II – PROROGATION DES DELAIS

L’ordonnance n° 2020-318 procède à la prolongation 
de plusieurs délais s’appliquant aux associations, fon-
dations, fonds de dotation ainsi qu’aux Groupements 
de Coopération Sanitaire ou Sociaux et Médico-so-
ciaux de droit privé.

Une prorogation de trois mois du délai d’approbation 
des comptes annuels ; une association clôturant ses 
comptes annuels au 31 décembre 2019 pourra donc 
tenir son assemblée générale jusqu’au 30 septembre 
2020.

Une prorogation de trois mois pour transmettre le 
compte rendu financier prévu à l’article 10 de la loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations. Ces dispositions 
s’appliquent aux comptes rendus financiers relatifs 
aux comptes clôturés entre le 30 septembre 2019 et 
l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date 
de cessation de l’état d’urgence sanitaire qui, à ce jour, 
est fixée au 10 juillet 2020.

 ` Une association bénéficiant de subventions 
publiques qui clôture ses comptes au 31 mars 
2020 aura donc jusqu’au 31 décembre 2020 
pour transmettre son compte rendu financier. On 
notera que le Premier Ministre, dans sa lettre du 
6 mai 2020, portant sur les mesures d’adaptation 
des règles de procédure et d’exécution des sub-
ventions publiques au sens de l’article 9-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2020, attribuées aux 
associations a bien rappelé que cette mesure était 
d’ordre public et donc qu’il ne peut y être dérogé 
quelque soit l’autorité administrative concernée , 
nonobstant toute clause contraire mentionnée 
dans une décision de subvention, un arrêté attri-
butif ou dans une convention d’objectifs annuelle 
ou pluriannuelle.
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En ce qui concerne le secteur social et médico-social, 
l’ordonnance n° 2020-313 du 25 mars 2020 complé-
tée par une instruction DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 
22020 prévoit des délais dérogatoires :

 ` les comptes administratifs et les Etats de Réalisa-
tions des Recettes et des Dépenses (ERRD) pour-
ront être déposés jusqu’au 31 août 2020,

 ` les Etats Prévisionnels des Recettes et des 
Dépenses (EPRD) seront à déposer dans les 60 
jours suivant la réception la plus tardive des noti-
fications des financements alloués au titre de l’an-
née 2020.

III - ADAPTATION DES RÈGLES 
RELATIVES A LA TENUE DES 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ET 
DES RÉUNIONS DES ORGANES 
DIRIGEANTS (BUREAU ET CONSEIL 
D’ADMINISTRATION).

L’ordonnance n°2020-321 du 25 mars est applicable 
aux associations et aux fondations- (10° de l’article 1). 
Ce texte autorise les réunions à distance des bureaux 
et des conseils d’administration ainsi que la tenue à » 
huis clos « des assemblées générales.

Réunions du conseil d’administration 
et du bureau :

L’ordonnance prévoit que sont réputés présents ceux 
qui participent à distance même si la participation à 
distance n’est pas prévue dans les statuts ou le règle-
ment intérieur, toute clause contraire étant réputée 
non écrite.

La participation à distance peut être effectuée au 
moyen d’une conférence téléphonique ou audiovi-
suelle permettant l’identification des intervenants et 
garantissant leur participation effective. Ces moyens 
doivent transmettre au moins la voix des participants 
et satisfaire à des caractéristiques techniques permet-
tant la retransmission continue et simultanée des déli-
bérations.

Les outils sont nombreux, cependant on peut noter 
qu’une visioconférence facilite les échanges et per-
met de mieux vérifier le respect du formalisme. Des 
échanges préalables à la tenue de la réunion du 
bureau ou du conseil d’administration peuvent avoir 
lieu par courriel.

Tenue à huis clos des l’assemblée 
générale :

Tant que les mesures limitant les déplacements ou 
interdisant les rassemblements d’un certain nombre 
de personnes restent en vigueur, l’assemblée générale 
de l’association peut se tenir à « huit clos « c’est-à-dire 
sans que les membres ne soient présents physique-
ment. La décision est prise par l’organe compétent 
pour convoquer l’assemblée, en règle générale, il s’agit 
du conseil d’administration.

Dans le cas d’une assemblée tenue à « huit clos », l’as-
sociation doit organiser une conférence téléphonique 
ou audiovisuelle sauf si des dispositions statutaires 
permettent d’autres modes de participation, vote à 
distance notamment.

Cette possibilité est offerte à toutes les associations 
puisque l’article 5 de l’ordonnance n° 2020-321 précise 
que » sans qu’une clause des statuts ne soit nécessaire 
à cet effet ni ne puisse s’opposer… ».

Les moyens mis en œuvre doivent respecter les règles 
citées ci-dessus pour la tenue des réunions des conseils 
d’administration.

La convocation de l’assemblée générale peut être faite 
par tout moyen, notamment par voie électronique, 
permettant d’assurer que les membres de l’association 
soient effectivement informés de la date et de l’heure 
de l’assemblée ainsi que des conditions dans lesquelles 
ils pourront exercer l’ensemble des droits attachés à 
leur qualité de membres.

Si les statuts prévoient la communication préalable de 
documents aux membres de l’assemblée, cette com-
munication peut être faite par un message électro-
nique.

Pour le calcul du quorum et de la majorité, sont répu-
tés présents les membres qui participent à la confé-
rence téléphonique ou audiovisuelle permettant leur 
identification.
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Dans les associations dont les statuts prévoient qu’un 
membre puisse se faire représenter par un autre 
membre à l’assemblée générale, cette possibilité sub-
siste car l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-321 prévoit 
que dans le cas d’une vidéoconférence, les membres 
participent aux assemblées selon les autres modali-
tés prévues par les textes qui la régissent. En consé-
quence, cette faculté s’applique pour la tenue d’une 
assemblée en vidéoconférence. Cela suppose que le 
pouvoir soit transmis avant l’assemblée.

Vous trouverez ci-dessous un  résumé sous forme de schéma, publié sur le site associations.gouv.
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La crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19, d’une 
ampleur inégalée, touche de plein fouet l’ensemble 
de la société française et le secteur associatif n’est pas 
épargné.

Dès le 20 mars dernier, le Mouvement associatif, la 
direction du Ministère en charge de la vie associative 
et Recherches & Solidarités ont lancé une enquête en 
ligne afin de mesurer les effets de la crise sanitaire sur 
les associations.

La forte participation du secteur associatif à cette 
enquête a permis de mettre en exergue le fait que près 
des deux tiers des structures interrogées ont, lors de la 
période de confinement, mis en sommeil momentané-
ment leur activité quotidienne et ordinaire et un quart 
d’entre elles a réduit significativement leur activité.

Par ailleurs, plus de 8 associations sur 10 ont été 
contraintes d’annuler des événements importants, ce 
taux atteignant même 90% dans les secteurs de l’envi-
ronnement et de la culture.

Sans surprise, plus de la moitié des associations ayant 
répondu à l’enquête prévoient des conséquences éco-
nomiques dans les six prochains mois au premier rang 
desquelles notamment des difficultés de trésorerie et 
une baisse des aides financières publiques.

Fort de ces constats, l’article 24 de la deuxième loi de 
finances rectificative pour 2020 (loi n°2020-473 du 
25 avril 2020, JO du 26) laisse la possibilité aux collecti-
vités territoriales ou aux groupements de collectivités 
territoriales de maintenir pour partie1 une subvention 
attribuée dans le cadre d’un projet, d’un événement 
ou d’une manifestation annulé durant la période de 
mise en œuvre de l’état d’urgence sanitaire.

Par ailleurs, s’agissant plus particulièrement des sub-
ventions attribuées par l’État et ses établissements 
publics, le Premier ministre a fort opportunément pro-
posé, dans une circulaire du 6 mai 2020, des mesures 
d’adaptation des délais de versement des subventions 
attribuées aux associations pendant la crise sanitaire 
ainsi que l’évaluation dans le temps des projets et des 
actions soutenus.

1. DES MESURES APPLICABLES 
PAR TOUTES LES AUTORITÉS 
ADMINISTRATIVES.

Deux mesures font l’objet de commentaires détaillés : 
le cas de force majeure et le compte rendu financier 
des projets et actions soutenus.

Le cas de force majeure

Si, pour justifier l’absence de réalisation des conditions 
imposées par les conventions attributives de subven-
tions, il n’est pas possible d’appliquer une présomp-
tion généralisée de force majeure, chaque autorité 
administrative est cependant invitée à procéder à un 
examen précis de chaque situation de versement de 
subvention au regard notamment d’une déclaration 
sur l’honneur étayée fournie par l’association et dont 
un modèle est joint à l’appui de la circulaire.

Subventions : la circulaire du Premier ministre du 6 mai 2020 propose des mesures 
de clarification bienvenues.

ARTICLES

SÉBASTIEN CRUEGE
Expert-comptable,  
membre du comité  
non marchand du CSOEC

1. Le maintien est limité aux dépenses éligibles effectivement décaissées 
à l’occasion du projet, de l’événement ou de la manifestation annulé. 
L’association doit attester du montant de ces dépenses.

http://enquetesv2.recherches-solidarites.org/detail/COVID-19/
http://enquetesv2.recherches-solidarites.org/detail/COVID-19/


21Actu experts Associations / N° 54 / 2e trimestre 2020

Dès lors, si la force majeure est reconnue par l’autorité 
administrative saisie compte tenu des circonstances 
déclarées par l’association, aucune sanction ne pourra 
être prononcée à son égard.

Dans le cas où la subvention avait été accordée par 
plusieurs personnes publiques, une concertation pour 
que la reconnaissance de la force majeure soit parta-
gée par tous est nécessaire.

Le compte rendu financier

La circulaire rappelle que le délai de 6 mois de produc-
tion du compte rendu financier des projets ou actions 
soutenus est prorogé de 3 mois pour les comptes clô-
turés entre le 30 septembre 2019 et l’expiration d’un 
délai d’un mois après la date de cessation de l’état 
d’urgence sanitaire (soit le 10 juillet 2020). Cette dis-
position est d’ordre public. Par conséquent, il ne peut 
y être dérogé.

Partant, tout versement de solde de subvention de 
l’État ou de ses établissements publics conditionné par 
une convention à la remise du compte rendu financier, 
avant la fin du mois de juin par exemple, sera réalisée 
le plus rapidement possible sans attendre le compte 
rendu financier.

Par ailleurs, le Premier ministre invite son administra-
tion à procéder à des versements rapides d’avances de 
subvention afin de soulager la trésorerie des associa-
tions.

Ces deux dispositions (force majeure et compte rendu 
financier) s’appliquent à toute subvention octroyée 
par les autorités administratives suivantes :

•  administrations de l’État,
•  collectivités territoriales,
•  établissements publics à caractère administratif,
•  organismes de sécurité sociale,
•  autres organismes chargés de la gestion d’un service 

public administratif.

2. DES MESURES APPLICABLES 
PAR L’ÉTAT ET SES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS  
(MAIS DONT L’APPLICATION  
PAR LES AUTRES AUTORITÉS 
ADMINISTRATIVES  
EST SOUHAITÉE).

Le Premier ministre demande aux services de l’État et 
de ses établissements publics à modifier en tant que 
de besoin les conditions initiales d’attribution d’une 
subvention, à prévoir des adaptations sur les projets 
soutenus, les phases des versements ou les modalités 
de production des justificatifs.

Il invite par ailleurs, autant que faire se peut, les ser-
vices des autres autorités administratives à en faire de 
même.

A cet effet, la circulaire distingue cinq cas de figure 
dont la présentation succincte est reprise dans le 
tableau ci-après.

Les cinq cas , sont aussi repris, dans un diagramme 
réalisé par le DRDJ FCS, disponible dans le replay du 
webinaire du 4 juin - Associations et Covid-19: soutien 
à la trésorerie et gestion des subventions
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COMPTE FAIT !

Crise  

sanitaire

Entre chaque numéro,  

suivez le fil de l’actualité  

et retrouvez tous nos 

commentaires sur  

juriseditions.fr.

Jurisassociations propose  
aux professionnels de l’expertise 
comptable 30% de réduction  
sur l’abonnement 2021

+  la fin d’année 2020 offerte,  
soit 5 mois d’abonnement offerts.

Via un code de réduction 
JURISJAEXP qu'il faudra 
ajouter dans le panier  
de la boutique en ligne
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SOMMAIRE

          RÉFORME COMPTABLE

ESSMS : TOUT COMPTE FAIT !
Le nouveau règlement de l’Autorité des normes 
comptables (ANC) no 2019-04 du 8 novembre 
2019 constitue l’acte II de la réforme comptable. 
Encadrant spécifiquement les établissements 
et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS), 
ce texte, jugé indispensable, clarifie nombre de 
points pour le secteur. État des lieux.
Dossier coordonné par Chakib Hafiani,  
Conseil supérieur de l’Ordre des experts- 
comptables (CSOEC)

P. 16 — Activités sociales et médico- 
  sociales : un règlement  
  comptable spécifique !
P. 17 — Subvention et concours  
  publics : des clarifications  
  attendues

P. 20 — Du nouveau pour les provisions  
  réglementées
P. 23 — Témoignage : « De nouvelles  
  règles comptables qui pourraient  
  impacter les équilibres financiers  
  pourtant approuvés »

P. 25 — Détermination et affectation  
   du résultat dans les ESSMS
P. 27 — Maîtriser les changements
P. 32 — Points de vigilance pour  
   les gestionnaires

DOSSIER LE TEXTE
�� Le règlement de l’Autorité 

des normes comptables 
(ANC) no 2019-04 s’attache 
aux spécificités des activités 
sociales et médico-sociales.

L’IMPACT
�� Le texte apporte des 

clarifications attendues et des 
changements conséquents 
aux sujets fondamentaux 
pour les ESSMS.

LA DATE
�� L’application dudit 

règlement est effective 
pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2020.

https://www.boutique-dalloz.fr/juris-associations-revue-p.html


Où trouver les informations  
relatives au secteur associatif ?

Vous disposez  
d’un comptexpert  
ou experpass ? 
Rendez-vous sur  
le site privé de l'Ordre,  
extranet.experts-comptables.org

Vous êtes  
une association

Rendez-vous  
sur le site public de l'Ordre, 

www.experts-comptables.fr

Et si vous réalisiez votre auto-diagnostic ?

AU SERVICE DU MONDE ASSOCIATIF

MAI 2020

https://extranet.experts-comptables.org/thematique/association?secteur=ASSOCIATION
https://www.experts-comptables.fr/etre-conseille-par-un-expert-comptable/associations


Et si vous réalisiez votre auto-diagnostic ?

AU SERVICE DU MONDE ASSOCIATIF

MAI 2020

Ces autodiagnostics aident les associations à apprécier 
la connaissance de la réglementation à laquelle elles 
sont soumises et à se poser les bonnes questions.

Ces autodiagnostics visent à apprécier la connaissance 
de la réglementation à laquelle est soumise l’association 
dans les domaines suivants : L’information financière, la 
réglementation comptable, la gouvernance, le budget, 
la comptabilité de gestion, le recours au mécénat, le 
bénévolat, les relations avec les collectivités locales, 
la fiscalité, la TVA. Ils aident vos clientes ou futures 
clientes à se poser les bonnes questions. Si des doutes 
ou incertitudes subsistent, ils sont là pour rappeler les 
solutions concrètes que vous pouvez leur apporter et 
l’éventail des domaines dans lesquels vous pouvez les 
accompagner dans leurs projets.

Rensez vous sur le site de l’ordre dans votre espace privé 

https://extranet.experts-comptables.org/thematique/association?secteur=ASSOCIATION?modal=1


Les webinaires du comité secteur 
non-marchand du CSO

ASSOCIATIONS ET COVID-19 : DISPOSITIFS DE 
SOUTIEN À LA TRÉSORERIE ET GESTION DES 
SUBVENTIONS

Jeudi 4 juin à 16h30

Le Comité non-marchand du CSO organise le 4 juin 
à 16h30 un webinaire animé par Chakib Hafiani et 
Sébastien Cruege proposant aux confrères un tour 
d’horizon des dispositifs de soutien à la trésorerie des 
associations et fondations, abordant notamment les 
clarifications d’éligibilités et les retours d’expérience.

INCIDENCES DU COVID-19 SUR LES COMPTES 
DES ASSOCIATIONS ET LEUR GOUVERNANCE

Mardi 16 juin à 16h30

•  Quelles sont les incidences de la crise COVID sur les 
comptes annuels 2019 et les situations comptables de 
2020 et comment traiter les différentes aides dans les 
comptes ?

•  Quelles sont les dispositions pour la tenue des organes 
de gouvernance (CA , AG …) ?

•  Quelles implications dans la mission de CAC dans ce 
contexte et comment traiter la continuité de l’exploi-
tation ?

Ce webinaire sera animé par Rudy Jardot, Expert-
comptable, membre du Comité secteur non-marchand 
du Conseil supérieur, Halima Bensalah, Commissaire aux 
comptes, membre de la Commission Associations de la 
CNCC et Chakib Hafiani, expert-comptable, président 
du Comité secteur non-marchand du Conseil supérieur.

ESSMS : LE NOUVEAU RÈGLEMENT  
COMPTABLE ET L’ACTUALITÉ 2020

Jeudi 25 juin à 16h30

Les principales nouveautés du dispositif issu des règle-
ments ANC n°2018-06 et n°2019-04 applicables aux 
ESSMS :
Comment traiter les spécificités telles que les provisions 
règlementées, les subventions et concours publics ?
Quels sont les points de vigilance dans les comptes ?
Comment apprécier l’équilibre économique et améliorer 
l’information financière des ESSMS dans ce nouveau 
cadre ?  

Ce webinaire sera animé par : Irène Scolan, Expert-
comptable, membre du Comité secteur non-marchand 
du Conseil supérieur, Catherine Sage, Commissaire aux 
comptes, membre de la Commission Associations de la 
CNCC et Chakib Hafiani, Expert-comptable, Président 
du Comité secteur non-marchand du Conseil supérieur.

 Pour revoir ces webinaires rendez-vous  
sur le site privé de l'Ordre :  

www.experts-comptables.fr

https://extranet.experts-comptables.org/thematique/association?secteur=ASSOCIATION
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